Fiche n° 4 : 
L’expérimentation PVe

L'expérimentation du procès-verbal électronique par la gendarmerie nationale, la police nationale, la préfecture de police de Paris et certaines polices municipales a démarré le 3 novembre 2009 sur trois sites (BMO de Melun, CSP de Boissy et CRS Nord Ile-de-France). Le déploiement s’est poursuivi et, depuis la fin du mois de janvier 2010, la cible d’une quarantaine de sites répartis sur l’ensemble du territoire est atteinte.

Les services verbalisateurs ont été formés et sont équipés de différentes solutions qui permettent de relever les infraction et de les transmettre par voie dématérialisée vers un serveur spécialisé :

–
terminaux électroniques portables de type PDA ou tablet PC,

–
stylos à mémoire,

–
interface de saisie Web,

–
fiches cartonnées à numériser,

–
scanners.

L’utilisation de ces outils de dématérialisation et des procédures mises en œuvre font l’objet d’un suivi et d’une évaluation.

Lors de la verbalisation, un « papillon » indiquant qu’une infraction a été relevée est apposé sur le pare-brise du véhicule ou remis au conducteur. L’avis de contravention est transmis dans un délai de 15 jours à l’adresse relevée à partir du fichier d’immatriculation des véhicules.

Fin janvier 2010, environ 50 000 avis de contravention ont été émis dans le cadre de l’expérimentation.

En plus des moyens traditionnels de règlement (chèque, timbre-papier…), ces contraventions bénéficient de la possibilité d’être payées en temps réel en utilisant la référence de télépaiement :

–
sur Internet (site www.amendes.gouv.fr) ;

–
par serveur vocal interactif ;

–
auprès d’un buraliste agréé équipé de l’application de télérèglement des amendes ;

–
auprès des trésoreries.

Ces 4 derniers canaux ouvrent le droit à un délai supplémentaire de 15 jours, tant pour payer au tarif minoré pour les amendes forfaitaires susceptibles d’en bénéficier que pour  payer au tarif normal avant de basculer en AFM. 

